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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION ceNTRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIAleS  
eT De lA SANTÉ
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl
_ 

MINISTÈRe De l’ÉDUcATION NATIONAle 
eT De lA JeUNeSSe

_ 

MINISTÈRe DeS SPORTS
_ 

Convention de délégation de gestion du 13 février 2019  relative aux modalités d’organisation 
du télétravail dans les services d’administration centrale des ministères sociaux

NOR : SSAR1930058X

entre :

les ministères sociaux, représentés par le directeur des ressources humaines, désigné sous le 
terme de « délégant», d’une part,

et :

les directions d’administration centrale des ministères sociaux, représentées par leur directeur ou 
les agents ayant reçu délégation de leur part, désignées sous le terme de « délégataires», d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Objet de la délégation et prestation confiée aux délégataires
Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, 

le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, le pouvoir d’autoriser, de renouveler et de mettre fin à l’exercice du télétravail par un acte 
individuel pour les agents affectés dans les services centraux des ministères sociaux.

Article 2

Obligations du délégant
le délégant s’engage à fournir en temps utile, tous les éléments d’information dont les déléga-

taires ont besoin pour l’organisation du télétravail.
Après signature de la présente convention, le délégant en adresse copie à chaque délégataire signataire.

Article 3

Obligations des délégataires 
les délégataires exécutent la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente 

convention et acceptées par eux. 
Une copie de chaque décision individuelle, ainsi que des modifications pouvant intervenir, est 

transmise par leurs soins aux bureaux gestionnaires (DRH/SD2). 
en cas de refus à une demande initiale, ou de renouvellement de télétravail, une copie en est 

adressée au bureau des conditions de travail (DRH/SD3c).
les délégataires transmettent annuellement à ce bureau, un bilan statistique quantitatif et qualitatif.

Article 4

Modification de la délégation
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, fait 

l’objet d’un avenant dont un exemplaire est remis à chacune des parties.
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Article 5

Durée, reconduction et résiliation de la délégation

la présente convention prend effet lors de sa signature par l’ensemble des parties concernées et 
prend fin le 31/12/2023.

elle peut également prendre fin de manière anticipée, sous réserve d’une notification par le 
délégant de la décision de résiliation.

cette convention sera publiée dans les bulletins officiels «santé protection sociale solidarités», 
«jeunesse, sports et vie associative» et «travail, emploi, formation professionnelle».

ait leF 13 février 2019. 

 le délégant :
 Direction des ressources humaines,
 Yvon Brun

les délégataires : 

 Pour la ministre des solidarités et de la santé :

 Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales,
 SaBine Fourcade

 Division des cabinets et structures rattachées,
 etienne FiScher

 Direction des affaires juridiques,
 PhiliPPe ranquet

 Direction des finances des achats et des services,
 valérie delahaYe-Guillocheau

 Direction générale de l’offre de soins,
 cécile courreGeS

 Direction générale de la cohésion sociale,
 corinne Michel

 Direction générale de la santé,
 JérôMe Baron

 Direction des systèmes d’information,
 chriStoPhe rouquie

 Direction de la sécurité sociale,
 Mathilde Joret

 Direction de la recherche, des études et de l’évaluation et des statistiques,
 lucile olier

 Délégation aux affaires européennes et internationales, 
 chriStiane laBalMe

 Délégation à l’information et à la communication,
 Giovanni roMeo

 Inspection générale des affaires sociales,
 laurence eSlouS

 Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes,
 claire Guiraud

 Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 nathalie GuilheMBet
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 Pour la ministre du travail :

 Division des cabinets et structures rattachées,
 etienne FiScher

 Direction générale du travail,
 YveS Struillou

 Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques,
 SelMa MahFouz

 Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle,
 carine chevrier

 Délégation aux affaires européennes et internationales,
 chriStiane laBalMe

 Pour les ministres chargés de la jeunesse et des sports :

 Division des cabinets et structures rattachées,
 etienne FiScher

 Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative,
 Jean-Benoît duJol

 Direction des sports,
 GilleS queneherve

 Bureau de la communication jeunesse et sport,
 virGinie Meunier

 Inspection générale de la jeunesse et des sports,
 hervé canneva
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